Ceci est ma préparation pour le discours de présentation de l’option, il ne s’agit pas d’un document officiel, il vous est proposé à titre informatif. Il ne rend pas exactement compte de ce qui a été dit lors de la réunion, car les intervention de Mme Arnaud, Mlle Force et Mr Lambert n’y sont pas incluse. Il a comme avantage de présenter un instantané de ce que j’ai en tête pour l’option.
 Attention :

· il ne s’agit pas d’un programme

· cette option sera le fruit de la rencontre et synergie de deux visions, celle de Mlle Force et de la mienne.

Présentation de l’option découverte professionnelle 3 heures


Il y a un moment j’ai eu l’occasion  de participer à une série de réunions dans le cadre de mon travail. Je n’étais pas volontaire, mais on ne fait pas toujours ce que l’on veut au travail. Je ne voyais pas l’intérêt de ces réunions, a chaque fois j’y allais en traînant les pieds, j’écoutais d’un oreille distraite, je faisais des gribouillages sur ma feuille de papier, je prenais quand même quelques notes histoire de faire sérieux, mais dans l’ensemble on peut dire que c’était du temps de perdu. 


Les réunions en elle  même n’était pas inintéressantes, mais je ne m’en suis pas rendu compte sur le moment car j’étais complètement fermé. J’étais forcé d’assister à des réunions dont je ne voyais pas le sens. Manque de sens et obligation, voici un cocktail mortel. 


Quand on vous présente un savoir qui ne vous parle pas, il est difficile d’être intéressé, de s’investir, de s’ouvrir pour absorber et s’approprier cette connaissance. Quand on est libre de ses mouvements, on écoute un peu, on ne se sent pas impliqué, alors on zappe, on passe à autre chose, puis éventuellement on y revient, non pas sans réticence, a cause du souvenir, mais rien d’insurmontable non plus. Par contre quand on est forcé, qu’on nie votre manque d’intérêt, et là en général on se braque, et ça sera très difficile de revenir sur sa position et de tenter de donner sa chance à cette connaissance.  


Cette histoire de réunions pénibles m’a permis de mieux comprendre ce que pouvaient vivre certains élèves. Ce n’est pas la révélation du siècle beaucoup l’ont eu avant moi, et je pense que l’évolution du système éducatif prend en compte cette idée, on se donne bien plus de mal qu’avant pour faire comprendre aux élèves l’intérêt de nos matières. Même le programme de mathématiques s’adapte, les dernières modifications mettent sous les feux des projecteurs les liens qui unissent cette matière autosuffisante et les autres sciences, le concret, le profane. L’option découverte professionnelle s’inscrit aussi dans cette mouvance. C’est une matière qui se veut être une passerelle entre l’élève d’aujourd’hui et l’homme de demain, travailleur et citoyen. Une option née sous le signe du lien et du sens.

Les élèves connaissent peu de métiers, souvent ceux de leur entourage proche (famille et amis de la famille), ceux que l’on peu voir à la TV (policier, docteur, footballeur, pompiers etc.). Ils ont un éventail très limité de futurs possibles. Le problème est que ce n’est pas nécessairement ce qui leur convient le mieux, ce n’est pas toujours réaliste. Ils voient les experts sur TF1, et ils se disent super ! C’est ce que je veux faire, je veux travailler dans la police scientifique, depuis que cette série a du succès on voit sur les sondages de début d’année: on a beaucoup de futur Grissom, mais les places sont très chères, police scientifique c’est un secteur bouché. 

A défaut d’avoir un rêve réalisable, on a tendance à se laisser glisser, de prendre la voie de la facilité, j’ai un bon niveau je vais en section générale, je suis bon en langue je prend section littéraire …je poursuis mon chemin jusqu'à ce ça débouche sur un métier et voila … sauf que des fois on est loin du compte. Je ne suis pas en train de dire que l’on fait ça consciemment, le plus souvent ça se fait à notre propre insu , à moins que l’on ai été avertis des quelques règle de base de notre psychologie.  

C’est dommage de se limiter ses choix en fonction des notes actuelles, certaines notes assez basses peuvent être le fruit de blocages, mais souvent elles sont le fruit d’un certain manque d’investissement. Savoir que l’on a absolument besoin d’une matière pour faire le métier qui nous fait rêver, c’est souvent le coup de pouce dont ils ont besoin s’y mettre.

L’option découverte professionnelle 3h a officiellement pour but d’accroître la culture des élèves, la culture du monde de l’emploi et de la formation des élèves. L’idée c’est de leur donner une carte du monde extérieur. Pour s’en sortir en dehors du cocon hyper protégé qu’est le collège. Avec cette carte ils seront mieux à même de déterminer ultérieurement leur itinéraire de formation. La carte sera incomplète, c’est inévitable, mais on leur donne les clefs pour continuer à la dessiner, à apporter des précisions, ils auront la méthode et ils sauront ce qui est pertinent. 

Motivation : 


Pour revenir à mon exemple introductif, l’institution pouvait me forcer à assister à ces réunions. J’étais présent de corps, mais mon esprit était ailleurs. Le principe de la carotte et du bâton peut donner l’impression de marcher pendant un moment, mais à long terme c’est le plus souvent un échec. On peut se débrouiller pour que les élèves se tiennent sage en classe, et même qu’ils travaillent. Mais quand l’action est engendré par une contrainte / motivation extérieure, dès que la source extérieure n’est plus là tout s’écroule, pour faire simple : Quand le chat n’est pas là les souris dansent. Pour engendrer une solution durable, une véritable efficacité, on a besoin d’une identification de l’élève avec le comportement adéquat. Il faut que l’élève travaille car c’est son choix, c’est ce qui l’intéresse, car il croit que ça lui est profitable.


Ils savent que l’école peut les aider à avoir un métier plus tard se dit-on alors que peut on leur dire de plus ? Je trouve que c’est trop vague, le monde de l’emploi est nébuleux  pour eux, trop lointain. Les liens entre les efforts faits en classe maintenant et le métier qu’ils feront plus tard est loin d’être évident.


L’option découverte professionnelle a pour but de clarifier pour eux les exigences du monde du travail mais aussi celle des établissements de formations qui vont jalonner leur parcours entre le collège et l’obtention du poste qu’ils peuvent désirer. 


Comment ça ? A l’aide de la conseillère d’orientation on découvrira ces parcours de formation, mais aussi en s’intéressant aux établissement de formations on verra que les formations permettent souvent de faire d’autre métiers, que les compétences qu’ils vont acquérir  ne seront pas perdues même si ils commencent à douter du métier qu’ils veulent faire. De plus on va interviewer les recruteurs, ceux des entreprises comme ceux des écoles pour savoir ce qu’ils attendent des élèves. Il n’y rien de plus frustrant que de devoir participer à un jeux dont on ignore les règles.  

Des intervenants extérieurs


Que l’information vienne d’autres sources, et non uniquement des professeurs et des parents. Car il faut avoir en tête, qu’a une période charnière comme l’adolescence, l’élève remet en question souvent le poids de la parole de ses parents et de celle des professeurs. L’idée c’est de faire venir des professionnels pour qu’ils donnent leur point de vue sur des questions d’ordre morales : quelles sont les vertus attendues, l’état d’esprit que l’on attend de la part des aspirants (on veut des travailleurs mais avant tout des citoyens). 

Monde d’information … trop d’informations ?


Nous vivons dans l’ère de l’information, grâce à Internet on peut acquérir des grandes quantités de données sur tout types de sujets. Par exemple sur l’orientation. Grâce aux moteurs de recherche on peut facilement trouver une aiguille dans une bote de foin. La difficulté maintenant c’est de savoir ce que l’on cherche. Si on n’a aucune idée de ce qui est important pour nous et notre parcours, on est noyé dans cette information. Une des taches que l’on va se fixer durant l’option c’est de trouver des questions qui nous touchent, qui ont un impact sur le déroulement de notre existence future. Muni de ces questions, les élèves sauront quoi chercher dans le tas de paille.
TEXTE NATIONAL D’ORIENTATION PÉDAGOGIQUE 
L’option facultative de découverte professionnelle (3 heures hebdomadaires) vise à proposer aux élèves des classes de troisième du collège une approche du monde professionnel par une découverte des métiers, du milieu professionnel et de l’environnement économique et social. Elle doit être proposée à tout élève à compter de la rentrée 2006.
Cette démarche contribue à élargir et compléter la culture générale des collégiens. Participant à l’éducation à l’orientation et à la citoyenneté, 
les connaissances ainsi acquises leur permettront, le moment venu, d’opérer des choix plus éclairés dans la construction de leur parcours de formation. À cet égard, la découverte du monde professionnel conduit à présenter des métiers à tous niveaux de qualification.
Participant à la formation générale des élèves, elle mobilise et enrichit des compétences et connaissances générales, acquises ou en voie d’acquisition dans les autres enseignements. L’option est prise en charge par une équipe pédagogique pluridisciplinaire à laquelle peuvent se joindre d’autres membres de l’équipe éducative (professeur documentaliste, conseiller d’orientation psychologue, conseiller principal d’éducation...).

1 - Objectifs pédagogiques 
L’équipe pédagogique accordera une attention particulière à l’élaboration d’une progression annuelle s’appuyant sur un projet collectif prenant en compte à la fois les projets émergents des élèves et les objectifs assignés à l’option.
Les compétences et connaissances spécifiques visées par l’option sont structurées autour de trois axes de découverte : les métiers et les activités professionnelles, les organisations, les lieux et les modalités de formation.
La classification proposée dans le tableau ci-après peut servir de base à l’élaboration d’une progression annuelle sans pour autant correspondre à un découpage chronologique. Des compétences et connaissances appartenant à ces axes peuvent en effet être sollicitées simultanément au cours d’une même activité ou d’une même séquence.
Les contenus et les activités élaborés par les équipes pédagogiques se situent dans une perspective d’initiation aux réalités du monde économique et professionnel. Il s’agit d’essayer de mettre en cohérence les parcours et objectifs tant scolaires que professionnels. On s’efforcera de présenter de la manière la plus concrète possible les notions théoriques abordées dans le cadre des activités mises en œuvre.

Compétences visées
A. Découvrir des métiers et des activités professionnelles 
A.1 Présenter un métier en identifiant les principales tâches, l’activité du professionnel, les outils utilisés.
A.2 Distinguer les conditions d’exercice des métiers selon leur environnement : PME, artisanat, grande entreprise, fonction publique, travailleur indépendant...
A.3 Situer les métiers découverts dans les principaux types d’activités : production de biens et de services.
A.4 Rechercher des exemples de relation entre le progrès technique et l’évolution des activités professionnelles. 
B. Découvrir des organisations 
B.1 Repérer, à travers des exemples locaux, la diversité des organisations (entreprises, services publics, associations...).
B.2 Identifier les liens entre activités de service et activités de production.
B.3 Identifier le rôle des acteurs dans l’organisation d’une production de biens ou de services.
B.4 Repérer et analyser la place respective des femmes et des hommes dans les activités professionnelles.
C. Découvrir des lieux et des modalités de formation 
C.1 Identifier les principaux lieux et les principales voies de formation.
C.2 Identifier les principaux diplômes, les voies d’accès aux qualifications : formation initiale (sous statut scolaire et sous contrat de travail), formation continue, VAE.
C.3 Repérer quelques organismes publics liés aux métiers, aux formations et à l’emploi (CIO, ONISEP, Mission locale pour l’emploi des jeunes...).
C.4 Mettre en relation les parcours professionnels et les cursus de formation.|

2 - Démarche 
L’horaire de trois heures hebdomadaires consacrées à la découverte du monde professionnel favorise des méthodes pédagogiques plaçant les élèves en activité et la construction de compétences et de connaissances à partir d’expériences concrètes, en contact étroit avec l’univers des métiers.
L’équipe pédagogique accordera donc une attention particulière à l’élaboration d’une progression annuelle structurée suivant une démarche de projet. Cette progression doit s’appuyer sur des activités combinant l’acquisition des connaissances et le développement des compétences visées ainsi que la rencontre de familles de métiers aussi variées que possible. Les activités proposées aux élèves doivent leur faire découvrir une large palette de métiers et de formations et mettre en lumière les mutations qui les affectent. Il est ainsi recommandé de prévoir et d’organiser : 
- des activités de recherche d’information, notamment en recourant aux technologies de l’information et de la communication ; 
- des activités d’ analyse de documents, écrits, audiovisuels ou multimédias, produits par l’Onisep, le CIDJ, les branches et fédérations professionnelles, les médias...
- des interventions de professionnels sur leur métier, d’élèves de lycée sur leur formation, d’anciens élèves ; 
- des situations pratiques et actives : visites d’information ou séquences d’observation en milieu professionnel dans les conditions définies par le décret n° 2003-812 relatif aux modalités d’accueil en milieu professionnel d’élèves mineurs de moins de seize ans ( 


B.O. n° 34 du 18 septembre 2003) ou dans des lycées d’enseignement général et technologique, des lycées professionnels, des établissements de l’enseignement supérieur ; 
- des activités d’élaboration de documents variés : cédérom de présentation (des entreprises de la région, des familles de métiers, etc.) ; compte-rendu de visite, revue de presse, reportage écrit ou audiovisuel, panneau d’exposition, support de communication d’entreprise...
- des activités de mise en commun et de synthèse : exploitation en classe des expériences des élèves, formalisation des connaissances acquises dans le monde professionnel ; 
- des activités d’ analyse de parcours : 
motivation des choix de formations et de métiers ; cohérence entre les formations suivies et le(s) métier(s) exercé(s).

3 - Propositions d’activités 
La liste ci-dessous recense des propositions d’activités pédagogiques qui ne présentent aucun caractère obligatoire. Il revient à l’équipe pédagogique de concevoir et d’organiser, en fonction du contexte local et des centres d’intérêt des élèves, des activités favorisant l’acquisition des connaissances et compétences visées par l’option.
- Enquête(s) auprès de professionnels pour mettre en évidence leurs parcours professionnels. 
- Réalisation, en groupes, d’exposés sur des champs d’activités professionnelles, un métier, un produit innovant...
- Observation de l’environnement économique local, repérage des principaux acteurs,
- Réalisation d’un dossier de presse relatif au tissu économique et social environnant l’établissement,
- Enquête à partir de documents sur les diplômes et formations : comparaison des parcours théoriques et des parcours réels,
- Observation de quelques formations (générales, technologiques, professionnelles) proposées dans les lycées de proximité et les établissements de l’enseignement supérieur,
- Réalisation de reportages sur les métiers,
- Présentation des différents enseignements de détermination de seconde (recueil de témoignages d’anciens élèves, d’enseignants de lycée...),
- Interview de professionnels, d’anciens élèves du collège, par exemple ceux ayant créé une entreprise,
- Restitution devant la classe d’enquêtes réalisées,
- Rédaction de fiches présentant des métiers, des postes de travail, des entreprises,
- Organisation de tutorat de collégiens par des lycéens lors d’une activité spécifique.

4 - Évaluation des élèves 
Comme tout enseignement, la découverte professionnelle donne lieu à une évaluation. Les résultats obtenus peuvent être pris en compte pour l’obtention du diplôme national du brevet, au même titre que les autres options facultatives.
L’année scolaire doit être ponctuée de moments d’évaluation, permettant d’apprécier le degré d’acquisition par les élèves des compétences et connaissances visées. Ces évaluations doivent être conçues comme des moments de bilan, point d’appui des activités proposées par la suite. Les notes et productions des élèves (dossiers, comptes rendus...) en constituent le principal support. Les démarches entreprises et l’implication de l’élève dans l’élaboration d’une stratégie d’orientation doivent être prises en compte dans l’évaluation.
